
 RAPPORT D' ESSAI  N° 26.83.2  

  

REGIE MALOUINE DE L'EAU

40 BD DES DEPORTES

CS 11709

35417 SAINT MALO

: Eau douce traitée Nature de l'échantillon

COPIE - Seuls les résultats communiqués 

dans le rapport papier original, tenu à disposition 

par le laboratoire, seront considérés comme 

actes authentiques et définitifs

: 26/01/2026 12:27

: François KERMORVANT

Prélèvement Date

Préleveur

: FDT 90-520 *Méthode

: SANITAIRE SOUS SOLLocalisation exacte

Conditions de transport : Frais

Désinfection 

Observation

: Aucune

: Néant

Date de réception

Date de début d’analyse au laboratoire      : 28/01/2026

: 26/01/2026 15:06

 Données fournies par le client

Usage : Alimentation en eau potable - Distribution

Demande : BMTX

UGE   : 85 - SAINT MALO

Installation        : 035000802 - ST MALO_BOIS JOLI/BEAUFORT_ST MALO

PSV   : 1691 - CLINIQUE COTE D'EMERAUDE

Commune   : SAINT-MALO

Motif de prélèvement   : CP

Type de visite   : BB

Type d'analyse      : BMTX

 RESULTATS DES ANALYSES AU LABORATOIRE 

           Paramètre                                                                                                  Résultat                                                      Norme de 

qualité (1)

Micropolluants minéraux

N° 26.83.2

L’accréditation de la Section 

Laborato i res  du COFRAC 

atteste de la compétence des 

laboratoires pour les seuls 

e s s a i s  c o u v e r t s  p a r 

l’accréditation qui sont identifiés 

par le symbole « * ».

Le rapport ne comporte que les 

objets soumis à l’essai. 

La reproduction de ce rapport 

n’est autorisée que sous sa 

forme intégrale.
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 RESULTATS DES ANALYSES AU LABORATOIRE 

           Paramètre                                                                                                  Résultat                                                      Norme de 

qualité (1)

Méthode NF EN ISO 17294-2 - Dosage par ICP/MS

mg/LCuivre *  0,0583 1 - 2

µg/LNickel *  3,5 20

µg/LPlomb *  <1,0 10

Le laboratoire engage sa responsabilité sur la validité des r ésultats et le cas échéant sur la conclusion, sous couvert de la fiabilité des donn ées 

fournies par le client.

(1) Normes de qualité : Limites de qualité en gras, Références de qualité en italique, Eaux destinées à la consommation humaine (Arrêté du 30 

décembre 2022 modifiant l'Arrêté du 11/01/2007)

Rennes, le 02/07/2026

Pour le Directeur

Dominique VERREY

Responsable de validation
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